
Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif
tenue le mercredi 27 février 2019 à 8 h 30

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville

PRÉSENCES :

Mme Valérie Plante, Mairesse
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif
M. Eric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif
M. Luc Ferrandez, Membre du comité exécutif
Mme Christine Gosselin, Membre du comité exécutif
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif

ABSENCES :

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif
Mme Rosannie Filato, Membre du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

Me Jean-François Milot, Chef de division - soutien aux instances
Me Yves Saindon, Greffier de la Ville
M. Benoit Dagenais, Directeur général adjoint - Services institutionnels
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements
Mme Marianne Giguère, conseillère associée
Mme Sophie Mauzerolle, conseillère associée à la mairesse
Mme Suzie Miron, conseillère associée
M. Alex Norris, conseiller associé
Mme Marie-Josée Parent, conseillère associée
M. Hadrien Parizeau, conseiller associé
M. Craig Sauvé, conseiller associé
M. François Limoges, leader de la majorité

____________________________

Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif.

____________________________

CE19 0320

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour de la séance du comité exécutif du 27 février 2019 en y retirant les articles 12.01 
à 12.08 et en y ajoutant l’article 30.05.

Adopté à l'unanimité.

10.001  

____________________________
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CE19 0321

Il est

RÉSOLU :

d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 6 février 2019. 

Adopté à l'unanimité.

10.002 

____________________________

CE19 0322

Il est

RÉSOLU :

1 - d'accorder à J. René Lafond inc, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la fourniture 
d'une pelle sur chenilles de 8½ à 10 tonnes avec balancier et accessoires pour une somme maximale 
de 218 333,33 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 18-17413 ;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.001 1198034001 

____________________________

CE19 0323

Il est

RÉSOLU :

1 - de conclure une entente d'achat contractuelle, d’une durée de trois ans, pour des services techniques 
de nettoyage, de gestion et de disposition de matières résiduelles aux usines de production d’eau 
potable Atwater et Charles-J.-Des Baillets;

2 - d'accorder à Hudon Desbiens St-Germain Environnement inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 
contrat à cette fin, aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 18-17386 et au tableau de prix reçus joint au dossier décisionnel;

3 - d’autoriser un ajustement à la base budgétaire de la Direction de l'eau potable du Service de l'eau 
pour 2021 et années subséquentes d'un montant net de taxes de 25 000 $ par année;

4 - d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets de la Direction de l'eau potable du 
Service de l'eau, et ce, au rythme des besoins à combler.

Adopté à l'unanimité.

20.002 1197334001 

____________________________
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CE19 0324

Il est

RÉSOLU :

d'approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et l’Office des congrès et du Tourisme du 
Grand Montréal inc. (Tourisme Montréal) établissant les conditions et modalités de la participation de la 
Ville au « Passeport Montréal » pour la période allant jusqu’au 31 mars 2019. 

Adopté à l'unanimité.

20.003 1183617004 

____________________________

CE19 0325

Il est

RÉSOLU :

1 - d'approuver sept projets d’ententes de commandite pour la tenue du festival Montréal joue 2019 
totalisant 22 750 $, plus taxes, soit, 3 750 $, plus taxes, de Maxxum360, 4 000 $, plus taxes, de 
Square Enix Montréal, 1 500 $, plus taxes, de Îlo307, 2 500 $, plus taxes, de Asmodée Canada inc., 
5 500 $, plus taxes, de Randolph Pub Ludique inc., 2 750 $, plus taxes de Ubisoft divertissements 
inc. et 2 750 $, plus taxes, de Nad – Uqac ;

2 - d'autoriser le directeur de la Direction des bibliothèques du Service de la culture à signer lesdits 
projets d’entente pour et au nom de la Ville de Montréal ;

3 - d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses pour un montant de 22 750 $ à cette fin 
et d’imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.004 1191608004 

____________________________

CE19 0326

Il est

RÉSOLU :

1- d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 125 420 $, aux 4 différents organismes 
ci-après désignés, pour la période et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, pour la 
réalisation de projets visant l'intégration des personnes immigrantes, dans le cadre de l'entente 
MIDI-Ville (2018-2021) : 

Organisme Projet et période Montant

Concertation - Femme
Si différentes, pourtant pareilles - 1

er
février au 30 

septembre 2019
40 000 $

Carrefour des femmes de Saint-
Léonard

Femmes-relais de Saint-Léonard - 1er février au 30 
septembre 2019

33 333 $

Maison d'Haïti
Des familles bien ancrées dans leur milieu pour lutter 
contre l'exclusion sociale - 1er février au 30 septembre 

2019
10 000 $

Forum Jeunesse de Saint-
Michel

Lumière sur nos talents locaux ! - 1
er

février au 30 
septembre 2019

42 087 $
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2- d'approuver les 4 projets de convention entre la Ville et ces organismes, établissant les modalités et 
conditions de versement de ces soutiens financiers; 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.005 1185970006 

____________________________

CE19 0327

Il est

RÉSOLU :

1 - d’accorder un soutien financier de 100 000 $ au Groupe de recherche appliquée en macro-écologie 
(GRAME) pour la mise place d'ateliers dans le cadre de la Bourse du carbone Scol'ERE;

2 - d’approuver le projet de convention entre la Ville de Montréal et le GRAME établissant les modalités 
et conditions de versement de ce soutien financier;

3 - d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.006 1193983001 

____________________________

CE19 0328

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d'approuver, conformément au pouvoir délégué dans les résolutions CM15 1107 et CM15 1266, 
l'évaluation de rendement insatisfaisant du fournisseur Société générale de surveillance et d'investigation 
réalisée par l'arrondissement de Lachine dans le cadre du contrat de service d'agents de sécurité pour 
les bâtiments municipaux de Lachine. Cette entreprise sera ainsi inscrite sur la liste des firmes à 
rendement insatisfaisant pour une période de 2 ans à compter de ce jour

Adopté à l'unanimité.

30.001 1193948001 

____________________________

CE19 0329

Il est

RÉSOLU :

1 - d'autoriser une dépense de 32 438,40 $, à même le budget de fonctionnement, pour la mise en place 
et la gestion du Grand Prix du livre de Montréal édition 2019, incluant l'attribution d'une bourse de 
15 000 $ à l'auteur(e) récipiendaire du prix littéraire de la Ville de Montréal et 1 000 $ à chacun des 
quatre autres finalistes;
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2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

30.002 1191608001 

____________________________

CE19 0330

Il est

RÉSOLU :

1 - d'autoriser la réception d'une subvention de 25 000 $ provenant du Centre intégré universitaire de 
santé et services sociaux du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal pour la réalisation conjointe d'une étude 
sur l'état de situation des services d'hébergement d'urgence; 

2 - d'autoriser un budget additionnel de dépenses équivalent au revenu additionnel de 25 000 $; 

3 - d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

30.003 1184970009 

____________________________

CE19 0331

Il est

RÉSOLU :

1 - d'autoriser la dépense estimée à 2 255,32 $, taxes incluses, relative au déplacement de M. Robert 
Beaudry, membre du comité exécutif, du 9 au 12 mars 2019, afin de prendre part à une mission 
économique multisectorielle, dans le cadre de l’événement « South by Southwest 2019 » (SXSW) à 
Austin, Texas;

2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

30.004 1194310003 

____________________________

CE19 0332

Il est

RÉSOLU :

1 - de déclarer que tout projet de pétition déposé ou à être déposé en arrondissement en lien avec la 
campagne contre les publisacs et avec des propositions de modifications à la réglementation 
applicable à la distribution de matériel publicitaire vise un objet de compétence centrale pour les fins 
de l'application des dispositions prévues à l'annexe B du Règlement sur la Charte montréalaise des 
droits et responsabilités et sur le droit d'initiative (05-056); 



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 27 février 2019 à 8 h 30 6

2 - de mandater le greffier de la Ville pour la transmission de la réponse sur la recevabilité de tout tel 
projet de pétition déposé en arrondissement. 

Adopté à l'unanimité.

30.005 1193599002 

____________________________

CE19 0333

Il est

RÉSOLU :

d'édicter, en vertu de l'article 59 du Règlement sur l'encadrement des animaux domestiques (18-042), 
l’ordonnance no 1 jointe au présent dossier décisionnel visant à autoriser la garde de reptiles sur le 
territoire de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve, dans le cadre de la tenue du Salon 
des reptiles qui se tiendra les 2 et 3 mars 2019 au Collège de Maisonneuve.

Adopté à l'unanimité.

40.001 1193264002 

____________________________

Levée de la séance à 9 h 40

70.001

____________________________

Les résolutions CE19 0320 à CE19 0333 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

____________________________

______________________________ ______________________________
Sylvain Ouellet Yves Saindon
Vice-président du comité exécutif Greffier de la Ville
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